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REGLEMENT
'Pour les Farines de Canada.

Du iS. May 1732.-

D E PAR. L E R O Y,
A MA JE ST E eflant informée que les farines qui
. vendent en Canada, & qui fortent dudit pays pour

eftre portées à l'Ifle-Royale,.& aux autres ies françoifes
de l'Amerique, fe trouven, fouvent de mauvaife qualité,
þarce qu'it y en meflé h farine d'autres grains avec celle
du bled froment, & auffi parce qu'elles ont eftéembarrif-
lées trop humides, ou mifes dans des barrils dont le bois
zf'enf point fec: Et Sa Majefté voulant.empefcher la côn-
pnuation de pareils abus qui anéantiroient le. commerce
defdites farines, lequel en très avantageux à ladite colonie
gl Çarada ; Elle a ordonné &. ordonne ce qui fuit.
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ARTICLE PREMIER:

LES Marchands & autres Fabricateurs de farines dans
la colonie de Canada, feront tenus,à compter du jour de
la publication de la prefente Ordonnance, de mnarquer
d'une marque à feu les deux bouts-des barrils dans lefquels
ils mettront lefdites farines, avant de. vendre 'ou embarquer
lefdits barrils; & ce à peine de trois livres d'amende par
chaque barril non marqué qui aura efté expofé en vente;
vendu ou embarqué.

II.

LiES Marchands & autres feront tenus, fous peine dé
vingt livres d'amende, de dépofer l'empreinte de la marque
à feu dont ils fe ferviront; fçavoir, les Marchands & autres
Fabricateurs de farines refidans dans la ville de Quebec ou
dans fon gouvernement, au Greffe du Siege de l'4þirauté
eflabli.dans ladite ville; &ceux demeurans dansJes. villes
des Trois-Rivieres & de Mont-Real,, ou dans le gouver-
nement d'icelles, aux Greffes desJurifdidions Royalesdu»
diftrid de leur demeure.

C EUX qui feront embarquer lefdits barrils de farine j
feront tenus de faire mention fur la faaure defdits barrils;
de la marque d'iceux, & de faire faire mention auffi de
ladite marque fur les connoiffemens qu'ils en rétireront;
le tout à peine de vingt livres d'amende pour chaque con
travention.

IV.
L E s Capitaines des Baffimens de mer flur lefquels lef

dits barrils, de farine feront embarquez, feront tenus avant
le chargement d'iceux, de vérifier fi lefdits barrils de fariné
auront eflé marquez; & au cas qu'ils en embarquent fans



refere, ils feront condamrWz en lare amende de trois fivrcs.
pour chaque barril non marqué qui aura ef1é par eux em,
barqué.

V.
LES farines embarrillées & expofées en vente en. Ca.

rada, qui auront efté reconnuës de mauvaife qualité, fe,
ront confifquées·, & le proprietaire d'icelles condamné
en quatre livres d'amende pour chaque barril de mauvaife
gualité.

V I.

LES farines qui feront envoyées de Canada à I'Ifle
Royale, & aux autres Ifes françoifes de l'Amerique, qui y
feront reconnuës de mauvaife qualité, feront pareillement
confifquées, & le proprietaire d'icelles condamné en quatre
livres d'amende pour chaque barril de mauvaife qualité.

V I L
LA Connoiffance des contraventions faites en Canada,

à la prefente Ordonnance, pour raifon des barrils de farine
expofez en vente à terre, & avant d'avoir efté embarquez,
aufquels la.marque n'aura pas eflé appofée, & pour le de-
faut de dépoft de ladite marque aux Greffes des Jurifdic-
tions Royales, enfemble pour la mauvaife qualité defdites
farines, appartiendra à lIntendant de la Nouvelle France,
ou.à fes Subdelegu.ez en l'abfence de l'intendant: Si lef,
dites contraventions; font reconnuës en d'autres endroits
que fur les quais & fur les vaiffeaux , & autres baftimens de
mer, ou dans les magafins où elles feront dépofées pour
la premiere fois lors du débarquement , & en cas que le
dépoft 'de la marque à feu n'ait pas eflé fait, en conformité
de la prefente Ordonnance,,au Greffe du Siege de l'Ami-
.rautè de Quebec, les Officiers dudit Siege connoiftroin
de ladite contravention,
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L E s Officiers de l'Amirauté de Quebec, & ceux de
l'Ifle Royale & des autres les françoifes de l'Amerique,;
connoifiront, chacun dans l'eftenduë de leur difiria, des
contraventions pour raifon du défaut de la marque à feu
aux deux bouts des barrils, & de la mauvaife qualité des
farines, fi le délit enl reconnu fur le quay ou dans les vaif-.
feaux, & autres baflimens de mer, ou dans les magafins où
elles feront dépofées pour la premiere fois lors du débar-
quement; ils connoifiront auffi du défait de mention de
la marque defdits barrils fur les fadures & connoiffemens
d'iceux.

I X.
L ES Officiers de l'Amirauté de lIfle Royale feront

tenus de dreffer Procès-verbal des farines qu'ils auront re,
conntiës de mauvaife qualité, lequel Procès-verbal ils en-
voyeront à l'Intendant de la Nouvelle France, pour eire
par luy remis aux Officiers de l'Amirauté de Quebec; pour
fur iceluy, & par lefdits Officiers, les proprietaires defdites
farines eftre condamnez en quatre livres d'amende pour
chaque barril qui fera trouvé de mauvaife qualité.

X.
L E s Officiers des Amirautez des âutres ies françoifes

de l'Amerique, feront pareillement tenus de dreffer Procès*
verbal des farines qu'ils auront reconnuës de mauvaife
qualité, lequel Procès-verbal ils envoyeront au Secretaire,
d'Eflat ayant le département de la Marine, à l'effet d'eflre
par luy remis aux Officiers de l'Amirauté de Quebec ; pour
fur iceluy, & par lefdits Officiers, ere le proprietaire def-
dites farines condamné en quatre livres d'amende pour
chaque barril qui fe fera trouvé de mauvaife qualité.
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X I.

LA connoiffance des contraventions à la prefente Or-
donnance, qui feront reconnuës après le débarquement
defdites farines à l'Ifle Royaleou aux autres Ifles françoifes
de l'Aiñeriqué, & après qu'èlles auront effé enlevées de
deffus les quais, ou des nigafins où elles auroit-efté dé-
pofées lors du débarquement, appartiendra à l'Intendant
de l'Ifle où elles auront efté débarquées, & en fon abfence
à fon Subdelegué.

X I I.
. LES Intendans defdites IfTes, ou leurs Subdelegueî
en leur abfence , feront tenus de dreffer pareil Procès-
verbal des farines qu'ils auront reconnuës de mauvaife qua-
lité; lequel Procès-verbal ils..envoyeront au Secretaire-
d'E lat ayant le département de la Marine, à 'ffet d'eftre
pariluy remis à l'Intendant de la Nouvelle FranIce, pour
fur iceluy, & par ledit Sieur Intendant , les proprietaf-
res defdites farines eftre condamnez en quatre livres d'a-
mende pour chaque barril qui fe fera trouvé de mauvaife
qualité.

L ES Procès-verbaux qui feront dreffez de la mauvaife
qualité des farines arrivées à. I'Ifle Royale, & aux autres
JIes françoifes de. l'Amerique, feront nention de la qua-
lité & effat.danslequel lefdites.farines.auront.eflé trouvées;
enfemble du meflange d'autres grains qu'il pourra y avoir
efté fait: ils feront mention aùffi de ce'à qúoy la mauvaife
qualité defdites farines pourra efire attribuée.

X I V..
LES amendes & confifcations qui auront çelé ordônnée

par l'Intendant de la Nouvelle France, appartiendront~
A ij
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fçavoir pour les contraventions cominifes dans le gouver-
nernent de Quebec, à lHôpital general dudit- lieu ; pour
celles commnifes dans le gouvernement des Trois-Rivières,
à l'Hôtel-Dieu de ladite ville ; & pour celles commifes
dans le gouverment de Mont-Real, à 1lHôtel-Dieu qui y
ceR eflabli.

L ES amendes & confifcations qui feront ordonnées par
le. Commiffaire-ordonnateur à l'Iffe Royale, Sulxelegué
de l'Intendant de la Nouvelle France, appartiendront à
YHôpital de ladite Iffe ; &-cèllesqui auront eflé ordonnées
par les Intendans des autres Ifles françoifes de l'Anerique,
ou leurs Subdeleguez, appaïtiendront à l'Hôpital le plus
,prochain. X V I.

LEs.amendes & Çonfifcations qui auront eflé ordonnées
par les Officiers de lTAmirauté, appartiendront à l'Amiral
cde France.

MA N DIE & ordonne Sa Majeflé à Monf. le Comte
'de Touloüfe Amiral de France, & aux Gouverneurs fes
Lieutenans generaux, & Intendans en l'Amerique, de tenir
la main, chacun en droit foy, à iexecution de là prefente
Ordonnance, qui feria fûë, publiée &'affichée par tout où
befoin fera, & enregifIrée aux Greffes des Amirautez de fes
Colonies. FAIT à Compiegne le dix-huitienme May mil fept
cens trente-deux. igné LOUIS. Fplusbas,PHELYPEAUX.

LE COMTE DE TOULOUSE
Amiral de France.

U l'Ordonnance du ·Roy cy -deffus à Nous ad-
dreffée avec ordre de tenir la main à fon execution:

41 A-N D o N S' à tous ceux fur qui noftre pouvoir s'eflend,



de l'executer & faire executer , chacun en droi't foy;
fuivant fa forme & teneur. Ordonnons aux Officiers des
Anirautez des Ifles & Colonies françoifes- de s'y confor-
mer en ce qui les regarde, & de la faire enregiftrer à leur
Greffe, lire, publier & afficher par tout où befoin fera.
FA IT à Compiegne le vingt-unieme May mil fept cens
trente-deux. Signé L. A. D E B o U R B O N. Et plus bas,
Par fon Alteffe Sereniffime. LENFANT.

POUR LE Roy.

Collationné à l'O riginal par Nott,
Ecuyer - Confeiller - Secretaire d)
Roy , Maifon-Couronn? de Franrd
e de fes Finances.
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